
 

4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Téléphone : 418 643-1977 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau de la secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 3 septembre 2025 
 
 
 

 
 
N/Réf. : 91664 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 6 août dernier, par laquelle vous 
souhaitez obtenir les renseignements suivants :  
 

« […] les 17 G de contrats accordés sans appel d’offres public pendant 
la COVID-19 par le gouvernement du Québec. » 

 
Conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous trouverez 
l’information en lien avec votre demande sur le site Internet du ministère de la Santé et des 
Services sociaux et celui du Secrétariat du Conseil du trésor aux adresses suivantes : 

Rapport d'événement sur l'état d'urgence sanitaire lié à la pandémie de la COVID-19 : 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-
003399/#:~:text=Description,nationale%20le%207%20juin%202022.  

Statistiques sur les contrats des organismes publics : 
2020-2021 :  
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/rapport-
statistiques_2021.pdf 
2021-2022 :  
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/rapport-
statistiques_2122.pdf 
2022-2023 : 
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/Rapport_Statistiques_
2223.pdf  
 
Vous pourrez également obtenir plus de détails sur les divers contrats accordés par les 
ministères et organismes publics en consultants les Engagements financiers de 25 k$ et 
plus diffusés sur les sites internet des différents ministères et organismes du 
gouvernement du Québec. 
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Nous vous informons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information 
de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l'exercice de ce recours ainsi que le libellé de l’article précité. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
Original signé 
 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j. 
 



 

 
 

 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
 
DROIT D'ACCÈS 
 
Modalités de consultation. 
 
13.  Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant fait l'objet 
d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par consultation sur place pendant les heures habituelles de 
travail ou à distance ou par l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter 
ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
Moyens pour exercer le droit d'accès. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et devant 
faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans un délai n'excédant pas six mois de la demande d'accès, 
s'exerce par l'un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
 1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
 
 2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est disponible 
ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
 3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 
 
Droit non affecté. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé conformément à l'article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 






